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S:ÉANCE nu 27 NovEM:nRE 1841. 

.E'XPOSÉ .DES R1'0TJFS aco0tnpagnant le proje: de loi fùr.ant le conti'ngont 
do l'armde pou,i· L'exercice 1.B42. 

MESSIEURS' 

J'ai l'honneur de vous présenter le projet de loi qui doit servir à déterminer 1 
conformément aux dispositions de l'article 119 de la Constitution, d'une part, le 
contingent de l'armée pendant l'année 1842, et d'autre part, le contingent à 
lever sur la classe de milice de la même année. 

Le contingent <le l'armée a été fixé-pour l'au 1841 à 80,000 hommes. 
Les considérations qui ont servi· de motifs à la'fixaticn de ce chiffre peuvent 

encore être invoquées avec 1a même raison : dans tous les temps 1 il est néces 
saire que le Gouvernement soit en mesure de pourvoir à toutes les éventualités. 

Quant au contingent à lever sur la classe de 18421 il 'est de 10,000 hommes, 
comme était fixé celui de 1B41. 

La loi du 26 décembre 1840, qui fixe le contingent de 1841, n'ayant de force 
que pour un an, je vous prie, Messieurs, de vouloir bien faire de celle que j'ai 
l'honneur de vous soumettre, l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

Le !Jlini'stre de la Guen·e, 

BlJZEN. 



( 2 ) 

PRO.JET DE LOI. 

1 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé 
crété cl Nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE PREIIUEI\, 

Le contingent de l'armée pour 1842 est fixé an maximum 
do quatre-vingt mille hommes. 

AuT, 2. 

Le contingent de la levée de 1842 est fixé à un maaii 
mum de dix mille hommes, qui sont mis a la disposition du 
Gouvernement. 

ART. 3. 

La présente loi sera obligatoire le 1°r janvier 1842. 
Mandons el ordonnons, etc. 

Donné au palais, à Bruxelles, le 27 novembre 1841. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre de la Guern, 

IlUZEN. 


